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Introduction  

 

Nos sociétés urbanisées et industrialisées exercent de fortes pressions sur 

lôenvironnement. Aujourdôhui, il devient essentiel dôagir pour prot®ger les ®cosystèmes 

et les ressources naturelles.  

 

Dans une volont® dô°tre actrice des enjeux environnementaux actuels, je 

souhaite contribuer ¨ pr®server un ®quilibre entre lôHomme et les ®cosyst¯mes, en 

môimpliquant et en ®voluant dans le domaine environnemental. A cet effet, jôenvisage 

de participer à la gestion puis à la protection de la ressource en eau, et des écosystèmes 

associés. 

 

Mon choix de stage sôest donc orient® vers la gestion de lôeau et le maintien de 

sa qualité.  

 

Afin de connaître des points de vue et des méthodes de travail différents de ceux 

adoptés en France, je souhaitais vivement découvrir la manière dont les pays étrangers 

abordaient les préoccupations environnementales. 

 

Le Québec, et le Canada en général, sont caractérisés par de grands espaces et 

par un immense réseau hydrique. Je voulais comprendre comment étaient envisagées la 

gestion de lôeau et la protection des ®cosyst¯mes qui y sont li®s. Jôai choisi dôapporter 

ma contribution au sein du Comité du bassin versant de la rivière Gatineau, dans la 

r®gion de lôOutaouais. 

 

La mission principale du Comité du bassin versant de la rivière Gatineau 

correspondait enti¯rement ¨ mes attentes. En participant ¨ la r®alisation dôun  plan 

directeur de lôeau, jôavais lôoccasion de môimmerger compl¯tement dans le monde du 

travail au Québec puis de prendre connaissance des politiques mises en place dans la 

province et des problématiques caractéristiques du territoire. 
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Le Plan Directeur de lôEau du bassin versant de la rivi¯re Gatineau a été initié en 

2004. Il comprend six étapes. Dans un premier temps, je suis intervenue sur la première 

étape, avec la correction du diagnostic selon les remarques établies par le Ministère 

suite à une première lecture du document. Jôai ensuite participé aux quatrième et 

cinqui¯me phases, ¨ savoir la r®alisation dôun plan dôaction et la mise en place de 

contrats de bassin. Après vous avoir présenté mon intervention à ces différents stades du 

Plan Directeur de lôeau, je vous exposerais la façon dont le COMGA a abordé la mise 

en îuvre dôune action consign®e dans le plan dôaction. Pour cela, il môa offert la 

possibilit® de g®rer une distribution de plants dôarbres. De plus, lors de ma dernière 

mission, jôai ®t® charg®e dôinitier la r®daction du portrait dôune nouvelle zone ¨ int®grer 

dans le territoire dô®tude du COMGA. Elle a fait suite à une annonce ministérielle du 5 

mars 2009. 
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I. Contexte général 

 

1. Contexte géographique 

 

Parmi les dix provinces canadiennes, le Québec est la seule région 

majoritairement francophone de lôAm®rique du Nord. Il couvre une surface de 

1 667 926 kilomètres carrés (km²) et se divise en trois grandes zones géographiques: le 

Bouclier canadien, au nord, qui couvre 60% de la superficie,  les basses terres du Saint-

Laurent, puis du rivage de lôArctique canadien jusquôaux Laurentides, les Appalaches.  

Par ailleurs, le Québec possède une très grande réserve  hydrique : il comporte 

plus de 130 000 rivi¯res et un million de lacs. Lôexutoire des grands lacs est le fleuve 

Saint-Laurent. Il traverse la province dôouest en est sur plus de 1000 km et se jette dans 

le golf du m°me nom pour rejoindre lôOc®an Atlantique. Il est ®galement aliment® par 

de nombreux cours dôeau, dont les principaux sont la rivière des Outaouais et le 

Saguenay. 

Le Québec comprend 13 régions hydrographiques qui contiennent plusieurs 

bassins versants. Les divisions sont indépendantes des limites administratives et 

tiennent compte de lôhydrologie et de lô®cologie du territoire (figure 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

00- Fleuve Saint-Laurent 

01- Baie des Chaleurs et Percé 

02- Saint-Laurent sud-est 

03- Saint-Laurent sud-ouest 

04- Outaouais et Montréal 

05- Saint-Laurent nord-ouest 

06- Saguenay et lac Saint-Jean 

07- Saint-Laurent nord-est 

08- Baies de Hannah et de Rupert 

09- Baies James et dôHudson 

10- Baie dôUngava 

11- Mer du Labrador 

12- Îles du Fleuve Saint-Laurent 

13- Îles du golf du Saint-Laurent 

Figure 1 : Carte des régions hydrographiques du Québec 
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2. Contexte politique 

 

1) La politique nationale de lôeau 

 

Afin dôassurer la protection de la ressource en eau, des ®cosyst¯mes et de la 

santé publique, puis pour résoudre de façon durable les problèmes qui y sont liés, le 

gouvernement du Québec a établi une politique nationale de lôeau le 26 novembre 2002. 

Celle-ci prévoit plusieurs mesures et engagements gouvernementaux qui visent non 

seulement ¨ prot®ger la qualit® de lôeau et des ®cosyst¯mes aquatiques, mais ®galement 

¨ poursuivre lôassainissement de lôeau et ¨ am®liorer la gestion des services dôeau. 

Lôobjectif est aussi de favoriser les activit®s r®cr®otouristiques li®es ¨ lôeau, puis de 

mettre en îuvre dôune gestion int®gr®e de lôeau par bassin versant. 

 

2) La gestion int®gr®e de lôeau par bassin versant 

 

La Gestion Int®gr®e de lôEau par Bassin Versant (GIEBV) vise ¨ prendre en 

compte chaque intervention sur un bassin versant. En effet, ¨ lô®chelle locale, les 

impacts sur un cours dôeau sont probablement minimes, mais combin®s au sein dôun 

même bassin versant, ils peuvent engendrer dôimportantes r®percussions. Ainsi, la 

vision dôensemble propos®e par la GIEBV permet de pr®voir et dôatt®nuer ces effets. Il 

sôagit alors, pour les acteurs qui op¯rent dans le domaine de lôeau tels que les 

municipalités, Municipalités Régionales de Comté, élus locaux, associations, de prendre 

des d®cisions et dôeffectuer des actions collectives et priv®es. En prenant en compte à la 

fois les aspects et usages environnementaux, culturels, économiques, sociaux, et 

politiques, propres au bassin versant, il est possible de gérer les ressources en eau et de 

protéger les écosystèmes qui y sont liés. En ce sens, la GIEBV constitue une approche 

caractérisée non seulement par une prise de décision participative, mais aussi par une 

information de qualité qui est basée sur des données scientifiques facilitant la prise de 

décision. 

Le gouvernement a identifié 33 bassins versants considérés comme étant 

prioritaires ¨ l'®chelle du Qu®bec pour effectuer la gestion int®gr®e de lôeau. Ils 

correspondent aux zones où les probl®matiques dôassainissement municipal, industriel 

et agricole sont les plus importantes.  
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Pour la mise en place de ce mode de gestion, la cr®ation dôOrganisations de 

Bassins Versants (OBV) est indispensable. Il y en a autant que de bassins. Ce sont des 

tables de concertation dont le r¹le est de mobiliser tous les acteurs de lôeau, au niveau 

local et r®gional. Ils ont en charge la r®alisation dôun Plan Directeur de lôEau (PDE), la 

signature de contrats de bassin avec les acteurs de lôeau concernés, le suivi et 

lô®valuation des actions envisag®es. Au cours de la r®alisation de ces t©ches, 

lôinformation et la participation des citoyens sont primordiales. 

La mise en îuvre de la GIEBV constitue un cycle de gestion dôune dur®e 

variable, en moyenne huit ans (figure 2). Les six étapes correspondent à la réalisation du 

PDE.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Cycle de gestion intégrée de l'eau par bassin versant (source : Ministère du 

Développement Durable, de  lôEnvironnement et des Parcs) 
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3. Présentation de la structure dôaccueil : le Comité du bassin versant de la 

rivière Gatineau 

 

1) Présentation du bassin versant de la rivière Gatineau 

 

a) D®finition dôun bassin versant 

 

Un bassin versant naturel correspond ¨ une surface drain®e par un cours dôeau 

principal, par ses affluents, par les eaux de ruissellement, par les eaux souterraines, et 

par les pr®cipitations. Ces ®coulements vont vers un m°me point, nomm® lôexutoire, qui 

est une rivière ou un r®seau de cours dôeau (Figure 3).  En effet, chaque bassin versant 

est divisé en sous bassins et se d®verse dans un autre bassin versant, jusquôau point 

dôaltitude le plus bas, côest ¨ dire lôoc®an. Au Québec, les eaux de plusieurs bassins 

versants se jettent dans le fleuve Saint-Laurent, et notamment celles de la rivière des 

Outaouais. Les limites dôun bassin versant sont d®termin®es par la direction de 

lô®coulement des eaux à partir du sommet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3: Schéma d'un bassin versant (source : 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/jeunesse/bassin_versant/index.htm) 
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b) Le bassin versant de la rivière Gatineau 

 

La rivière Gatineau constitue le principal affluent de la rivière des Outaouais. 

Elle prend sa source dans la rivière Parent et coule du nord vers le sud sur une distance 

de 386 kilomètres, pour se jeter dans la rivière des Outaouais.  

Le bassin versant de la rivière Gatineau est situé dans la région hydrographique 

de lôOutaouais et de Montréal, dans le sud-ouest du Québec (annexe I). Il est bordé par 

le bassin versant de la rivière Saint-Maurice au nord, de la rivi¯re Coulonge ¨ lôouest et 

de la rivi¯re la Li¯vre ¨ lôest. La surface drain®e repr®sente 23 724 kilomètres carrés, il 

sôagit du deuxi¯me bassin versant important au Québec.  

Il comprend cinq régions administratives : lôOutaouais, la Mauricie, les 

Laurentides, lôAbitibi-Témiscamingue et Lanaudière, les trois premières étant les 

principales. 

 Il compte actuellement sept Municipalités Régionales de Comté : La Tuque, 

Vallée-de-lôOr, Vall®e-de-la-Gatineau, Antoine-Labelle, Pontiac, Les Collines-de-

lôOutaouais, Matawinie, ainsi que la ville de Gatineau (annexe II).  

Il  renferme également huit sous-bassins: la rivière et le lac Désert, les rivières 

Kazabazua et Gens de Terre, le réservoir Cabonga puis les lacs Petawaga, de la Clova, 

de la Bazin et le lac des Trente et Un Milles. Le bassin versant de la rivière Gatineau 

comporte plus de 19 000 lacs et de nombreux affluents, essentiellement des rivières 

pour les parties nord et centre, et des petits affluents pour les régions plus au sud qui 

sont densément peuplées (figure 4).  
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Figure 4 : Carte du bassin versant de la rivière Gatineau et son réseau hydrographique 
(Source : fond de carte : base de donn®es pour lôam®nagement du territoire (BDAT), 2003 ; réalisation : Direction 

du suivi de lô®tat de lôenvironnement, ao¾t 2004) 

 

 

2) Présentation du Comité du bassin versant de la rivière Gatineau 

 

Le COMité du bassin versant de la rivière GAtineau (COMGA), est un 

organisme de bassin qui a ®t® cr®® en janvier 2004, suite ¨ lôinstauration de la politique 

nationale de lôeau. Il a pour mission la pr®servation, la mise en valeur et lôam®lioration 

de la qualit® de lôeau, sur le bassin versant de la rivière Gatineau. Afin de remplir ce 

mandat, il doit suivre lôapproche de Gestion int®gr®e de lôEau par Bassin Versant, à 

travers lô®laboration et le suivi dôun Plan Directeur de lôEau. Il travaille ®galement sur 

dôautres projets, notamment la télésurveillance des lacs pour observer le développement 

des cyanobactéries, puis sur le reboisement des berges de la rivière Gatineau.  
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Le COMGA est une table de concertation, où siègent des représentants des 

différents secteurs. Sa structure comprend (annexe III) : une direction générale qui 

coordonne les différents projets, deux employés permanents, un conseil 

dôadministration, un comit® de travail, puis un comit® ex®cutif repr®sent® par six 

personnes du conseil dôadministration. Elles prennent des décisions dôordre 

administratif et relatives à leur gestion interne. Le conseil dôadministration est compos® 

de 18 personnes physiques ou morales. Elles proviennent des différents secteurs 

caract®ris®s par le terme dôç acteurs et gestionnaires de lôeau » présents sur le territoire 

du bassin versant. Elles appartiennent aux secteurs municipal, économique, industriel, 

communautaire qui comprend des membres résidant sur le bassin versant ou qui y ont 

un si¯ge social (associations, Conseil R®gional de lôEnvironnement et du 

Développement Durable de lôOutaouais), puis au secteur gouvernemental (figure 5). Les 

membres du conseil dôadministration sont des ®lus dôune Municipalit® R®gionale de 

Comté ou membres de minist¯re, dôassociation, de soci®t®. Ils sont redevables de leurs 

connaissances et prennent des décisions responsables concernant la marche de 

lôorganisation. Ce sont des experts dans les probl®matiques li®es ¨ lôeau et aux 

écosystèmes qui y sont associés. Ils fournissent des informations et des connaissances 

locales, puis apportent des recommandations techniques concernant la gestion de lôeau. 

Ils se concertent sur les orientations à prendre, et sur la planification des actions à 

suivre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Sch®ma des interactions entre lôOBV et les diff®rents acteurs de lôeau (Source : Le 

réseau des organismes de bassin versant du Québec : http://www.inbo-news.org/roban-nanbo/sorel/JLandry.pdf) 

 

Table de concertation 

(OBV) 

Économique 

MRC, Municipalités 

Groupes 

communautaires et 

environnementaux 

http://www.inbo-news.org/roban-nanbo/sorel/JLandry.pdf
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3) Le Plan Directeur de lôEau du bassin versant de la rivi¯re Gatineau 

 

Le Plan Directeur de lôEau est un document important pour la GIEBV. Il 

pr®sente les probl¯mes concernant la ressource en eau ou lôenvironnement, puis les 

enjeux, les objectifs, et les actions d®termin®s pour les r®soudre. Les acteurs de lôeau 

engagent des projets pour remédier aux préoccupations identifiées dans le bassin 

versant. La politique nationale de lôeau pr®voit que ç  chaque municipalité et 

Municipalité Régionale de Comté propose dans le PDE des actions à inscrire à ses plans 

et r¯glements dôurbanisme ou à son schéma dôam®nagement ». 

 

Pour réaliser un PDE, il y a six étapes à respecter (figure 6).  

 

a) Lôanalyse du bassin versant 

 

Dans un premier temps, il sôagit de faire une analyse du bassin versant, en deux 

parties : un portrait et un diagnostic. En janvier 2007, le COMGA a réalisé le portrait du 

bassin versant de la rivière Gatineau (annexe IV). Il expose les faits, d®crit lô®tat des 

ressources en eau, la géologie, le climat, les usages, la faune et la flore qui le 

caractérisent. Il propose aussi des projets de protection, de restauration ou de mise en 

valeur du bassin. Le portrait permet de mettre en évidence des problématiques 

concernant lôeau, et assure une connaissance commune de base pour lôensemble des 

acteurs de lôeau du bassin.  

 

Un diagnostic du bassin versant a ensuite été établi en octobre 2007. Il sôagissait 

dô®tudier les probl®matiques ressorties du portrait, concernant lôeau et les ®cosyst¯mes. 

La nature des préoccupations, leur lieu et leurs effets sur le bassin sont détaillés.  

Af in de réaliser ce dernier document, les consultations publiques se sont avérées 

essentielles. Ces r®unions ont fait lôobjet de concertations entre les acteurs de lôeau et 

les citoyens. Après une présentation du bassin versant et du mandat du COMGA, le 

public a pu faire part de ses pr®occupations sur lôaspect environnemental du territoire, 

mais également sur les aspects économiques et sociaux. Ainsi, le COMGA a dôabord 

élaboré un diagnostic théorique, puis grâce aux commentaires et observations obtenues, 

il a pu établir un diagnostic liant les inquiétudes et les réalités observées localement.  
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Dôune mani¯re g®n®rale, lôeau de la rivi¯re Gatineau est de bonne qualit®. 

Cependant, cinq problématiques majeures sont issues du diagnostic : lôimportance de 

maintenir une bonne qualit® de lôeau, limiter la d®gradation et lô®rosion des rives, 

contrôler et prévenir les inflorescences de cyanobactéries et de plantes envahissantes, 

puis la n®cessit® dô®tablir des sources dôinformations et de donn®es.  

Ce diagnostic a ensuite été envoyé au Ministère du Développement Durable, de 

lôEnvironnement et des Parcs (MDDEP), afin dôobtenir un premier avis 

gouvernemental, avant lôenvoi final aux analystes gouvernementaux. Les modifications 

qui ont ®t® sugg®r®es ont fait lôobjet dôune mission dans le cadre de mon stage. 

 

b) Définition des enjeux et orientations 

 

Au cours de lôann®e 2008, le COMGA a r®alis® la seconde ®tape du PDE, 

concernant dôune part la d®finition des enjeux, côest ¨ dire des pr®occupations majeures 

de gestion de lôeau pour lôorganisme de bassin versant, et dôautre part  la détermination 

des orientations, qui correspondent ¨ la fa­on dôaborder les enjeux.  

 

 

c) Définition des objectifs et des indicateurs 

 

Dans la même année, les orientations ont ensuite été définies en objectifs 

généraux sur le long terme, entre 10 et 20 ans, puis en objectifs spécifiques, qui donnent 

des cibles à atteindre à la fin du cycle de gestion. Ces objectifs sont les projets et actions 

envisagés par le COMGA. Afin de mesurer les résultats des actions entreprises, des 

indicateurs ont été définis. Leur étude permettra ultérieurement dôanalyser lôefficacité 

des actions. 

 

d) Elaboration du plan dôaction 

 

Aujourdôhui, le COMGA travaille sur lô®laboration du plan dôaction qui pr®sente 

les actions à engager pour atteindre les objectifs d®termin®s auparavant. Côest dans cette 

optique quôil a souhait® confier la mission ¨ un stagiaire. 
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e) Les contrats de bassin 

 

A lôavenir, dans le cadre de lôapplication du plan dôaction, le COMGA souhaite 

obtenir lôacceptation de ç contrats de bassin è par les diff®rents acteurs de lôeau. Ils sont 

li®s ¨ la r®alisation du plan dôaction, par cons®quent ils ont fait partie int®grante de ce 

sujet de stage. 

 

f) Suivi des actions 

 

La dernière étape du PDE consistera à réaliser un suivi à la fois administratif et 

environnemental des actions. Il sôagira de mesurer sur le terrain les r®sultats du PDE et 

des contrats de bassin. Cela permettra alors une évaluation des actions entreprises, et un 

retour dôexp®rience.  

 

Dôune mani¯re g®n®rale, la participation du public et la mobilisation de toutes 

les compétences techniques et scientifiques du bassin versant garantissent le succ¯s dôun 

PDE. 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Contenu du Plan Directeur de lôEau (source : Le réseau des organismes de bassin versant 

du Québec http://www.inbo-news.org/roban-nanbo/sorel/JLandry.pdf) 

 

 

II. Le diagnostic 

 

Afin dô°tre  accept® ult®rieurement par les analystes gouvernementaux, le 

diagnostic du bassin versant de la rivi¯re Gatineau a fait lôobjet dôune consultation par 

le Minist¯re du D®veloppement Durable, de lôEnvironnement et des Parcs (MDDEP) en 
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novembre 2008. Des modifications ont été suggérées quant à la structuration du 

document et au manque de données pour appuyer certaines affirmations. 

Le COMGA môa confi® la correction du document, qui devait être remanié en 

conséquence, notamment au niveau du plan adopté et des idées à développer. 

 

1. Démarche 

 

La part la plus importante dans ce travail de révision a concerné la recherche des 

données demandées. Pour connaître lôampleur des pr®l¯vements dôeau, la quantit® dôeau 

potable fabriquée par les municipalités, ou bien pour obtenir des données sur des lieux 

en particulier, les recherches bibliographiques nôétaient pas suffisantes pour répondre à 

ces informations précises. Ainsi, jôai du effectuer des démarches auprès des différents 

acteurs de lôeau concern®s. Jôai sollicité des personnes du MDDEP, du Ministère de 

lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation, des municipalit®s, des associations de 

lacs, et même des organismes particuliers tels que des golfs pour lôentretien de leurs 

terrains. 

 

2. Résultats 

 

Lorsque lôobtention de certaines donn®es ¨ apporter pour soutenir des 

affirmations et préoccupations mentionn®es dans le diagnostic sôav®rait compliqu®e, ces 

dernières étaient éliminées du document, comme conseillé par le MDDEP. 

Le temps de r®ponse des diff®rentes personnes sollicit®es ou m°me lôabsence de 

réponse ont constitué des contraintes dans la réalisation de ce travail.  

 

Le document corrigé sera prochainement renvoyé au ministère, afin de savoir si 

la nouvelle version serait susceptible dô°tre accept®e par les analystes gouvernementaux 

lors de lôenvoi final du PDE. 

 

 

Les étapes suivant le diagnostic, à savoir la définition des enjeux, des 

orientations, des objectifs généraux puis des objectifs spécifiques, ayant été réalisées, la 

nouvelle phase ¨ aborder ®tait la cr®ation dôun plan dôaction. 
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III.  Elaboration dôun plan dôaction pour le Plan Directeur 

de lôEau 

 

Un plan dôaction propose des actions concrètes, en réponse aux problématiques 

ressorties du diagnostic. Il constitue un guide pour projeter les actions à entreprendre de 

manière organisée, avec des coûts envisagés, un échéancier, des intervenants potentiels 

puis des sources de financement. De plus, il permet dôinformer les r®sidents, les 

organisations agricoles, environnementales, le milieu scolaire, les autorités, des diverses 

actions envisagées pour protéger, voire restaurer un milieu. Un plan dôaction repr®sente 

également un support utile pour effectuer des demandes de subvention ou 

dôautorisations. 

 

1. Enjeux définis dans le diagnostic 

 

Lors de lô®tablissement du diagnostic, il est ressorti différentes préoccupations, 

suite aux consultations publiques et aux donn®es disponibles sur le bassin versant. Côest 

¨ partir de ces probl®matiques quôa ®t® r®alis® le plan dôaction. 

 

1) Maintien et am®lioration de la qualit® de lôeau 

 

Le premier enjeu concerne le maintien et lôam®lioration de la qualit® de lôeau sur 

lôensemble du bassin versant. Quatre orientations principales ont ®t® adoptées pour cette 

problématique, dont lôimportance de r®duire les charges de contaminants concernant les 

sources de pollution ponctuelles et diffuses, et la sensibilisation de tous les acteurs aux 

problématiques existantes. La conformité des installations septiques individuelles et la 

règlementation appliquée constituent notamment des sujets importants pour aborder 

cette orientation.  

 

2) R®duction de la d®gradation et de lô®rosion des rives 

 

La deuxi¯me pr®occupation rel¯ve de la d®gradation et de lô®rosion des rives. Il 

sôagit de limiter le d®boisement des bandes riveraines, d¾ aux vill®giatures ou 
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am®nagements des particuliers, et par cons®quent de r®duire lôapport en s®diments. En 

effet, lô®rosion de la surface du bassin versant am¯ne des min®raux dans les cours dôeau. 

Sans couvert v®g®tal pour absorber lôeau qui ruisselle, les argiles, mati¯res organiques 

du sol dôorigine naturelle ou humaine, sont amen®es dans les cours dôeau. Ces particules 

provoquent un stress physiologique aux poissons. Non seulement elles obstruent les 

branchies, mais des produits peuvent les intoxiquer et, mis en suspension, les sédiments 

augmentent la turbidité qui prive les organismes de lumière.  

Par ailleurs, il est nécessaire de limiter la vitesse des bateaux à moteur, qui 

contribuent ¨ lô®rosion des rives. La d®gradation des rives est un probl¯me important, 

étant donné les rôles multiples de la bande riveraine (figure 7). Il sôagit donc de 

réhabiliter les rives endommagées, à travers la renaturalisation des berges, et de mettre 

en place des sch®mas dôam®nagement dans le bassin versant.  

 

 

 

 

3) Contrôle et prévention des inflorescences de Cyanobactéries 

 

Le contrôle et la prévention des cyanobactéries constituent la troisième 

préoccupation identifiée dans le diagnostic. Ces algues se développent en colonie et 

Figure 7 : Les multiples rôles de la végétation riveraine (Source : 

http://www.creddo.ca) 

 

 

http://www.creddo.ca/
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flottent ¨ la surface de lôeau. Certaines produisent des toxines internes qui, en grandes 

quantités, peuvent être dangereuses.  

Le phosphore en est principalement la cause. En effet, 1 kilo dôengrais 

phosphoré entraîne la production de 500 kilos de biomasse végétale. Il peut être 

dôorigine g®ologique, ou agricole, par lôutilisation des engrais chimiques, fumier, 

pelouse. Il peut également apparaître avec les rejets dôeaux us®es municipales, et dans 

les fosses septiques. Il migre alors vers les lacs et plans dôeau par ruissellement. De 

plus, les coupes forestières en excès accentuent le ruissellement en empêchant 

lôabsorption des ®l®ments nutritifs par la végétation, et favorise leur entrée directe dans 

les cours dôeau. 

 Il est donc important de renaturaliser les bandes riveraines, de réduire les 

pressions exercées sur les lacs de villégiature, de diminuer les sources de phosphore 

domestique à la base, en améliorant les vidanges des fosses septiques, en encourageant 

lôutilisation de savons sans phosphate. Par ailleurs, lôam®nagement et lôentretien des 

fossés sont essentiels pour limiter les sources de pollution qui vont vers le lac.  

Ainsi, pour lutter contre lôeutrophisation, il est n®cessaire dôagir en amont, sur 

lôorigine de lôenrichissement des eaux en nutriments, et dôintervenir directement sur les 

plans dôeau pour am®liorer la qualit® de lôeau. Ce sont des solutions envisag®es en 

collaboration avec tous les usagers du territoire du bassin versant qui permettront de 

limiter ce probl¯me. Côest en ce sens quôil sôagit dôune gestion intégrée par bassin 

versant, et les zones dôintervention sont d®finies. 

 

4) Contrôle et prévention des espèces envahissantes 

 

La quatrième préoccupation issue du diagnostic concerne les espèces 

envahissantes. Le nettoyage des bateaux avant leur mise ¨ lôeau doit se g®n®raliser. De 

plus, la sensibilisation et lôinformation de la population du bassin versant sur la 

problématique sont essentielles. Parmi les espèces envahissantes concernées, il y a des 

plantes, ¨ savoir le Myriophylle ¨ ®pi, lôalgue didymo et la ch©taigne dôeau, puis des 

invertébrés comme la moule zébrée et des vertébrés comme le gobie à taches noires, 

poisson de nature agressive qui a la capacité de se reproduire plusieurs fois par saison. 

 Le Myriophylle à épi est une plante submergée qui se développe surtout sous 

lôeau. Il  sôenracine dans le fond et pousse vers la surface. Il produit ®galement 
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beaucoup de ramifications et peut pousser jusquô¨ cinq m¯tres. La multiplication de 

cette plante forme comme un tapis épais en surface, qui peut provoquer un déficit en 

oxyg¯ne la nuit, dans la colonne dôeau. Les apports de phosphore sont particuli¯rement 

propices à la multiplication de cette plante envahissante.  

La prolif®ration de lôalgue didymo nôest pas due aux apports excessifs de 

phosphore, mais aux embarcations aquatiques, aux oiseaux, animaux sauvages. En 

grande quantit®, cette algue peut modifier lô®coulement de lôeau, et nuire ¨ lôaspect 

visuel des plans dôeau. 

La ch©taigne dôeau prolif¯re rapidement. Elle peut bloquer lôentr®e de la lumi¯re 

et diminuer lôoxyg¯ne dans le milieu aquatique, puis limiter la baignade à cause de ses 

graines épineuses. 

Les moules zébrées constituent une espèce envahissante car elles filtrent de très 

grandes quantit®s de phytoplancton. Elles sont en concurrence avec dôautres esp¯ces qui 

se nourrissent de phytoplancton. Lorsque les moules zébrées sont présentes en grande 

quantité, certaines espèces consommatrices de phytoplancton et sources de nourriture 

pour les poissons, voient leur nombre chuter. Le nombre de poissons diminue et la 

pêche en est touchée. 

5) Etablissement de sources dôinformation et de donn®es 

 

Enfin, le cinquième enjeu est la n®cessit® dô®tablir des sources dôinformation et 

de données. En effet, il y a un manque de connaissances sur les eaux souterraines, les 

eaux de surface, sur les impacts du milieu récréotouristique. De plus, la diffusion de 

lôinformation sur les donn®es concernant lôeau et les ®cosyst¯mes est ¨ d®velopper. 

Par ailleurs, il existe quelques préoccupations au sujet des sources : il est 

important dôharmoniser lôinformation, de la vulgariser pour quôelle ne sôadresse pas 

seulement à des scientifiques mais à tout public. De plus, la qualit® de lôinformation et 

des données est parfois remise en cause, compte tenu de la diversité des moyens de 

communication que sont les sites Internet, et les nombreuses revues ou magazines. 
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2. Démarche 

 

1) Comparaison avec dôautres plans dôaction de la r®gion 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, le bassin versant de la rivi¯re Gatineau nôa pas de 

problèmes majeurs à résoudre. Il a surtout une qualit® de lôeau ¨ maintenir, en 

sôappuyant sur les différentes préoccupations issues du diagnostic. Par conséquent, le 

COMGA ne souhaitait pas r®aliser un plan dôaction qui nôaurait pas trouv® de preneurs 

aupr¯s des communaut®s, malgr® la logique des enjeux du diagnostic. Côest lôapparition 

des problématiques liées aux algues bleues et au reboisement des rives, concernant tout 

le Québec,  qui a sensibilisé les acteurs à agir concrètement.  

Le COMGA a souhait® participer ¨ des r®unions sur lô®laboration du plan 

dôaction de diff®rentes municipalit®s int®gr®es au bassin versant de la rivi¯re Gatineau. 

Il a collaboré avec les professionnels impliqués dans cette réalisation, de manière à ce 

que leur plan dôaction refl¯te la r®alit® du bassin versant et donc les enjeux identifi®s 

dans le diagnostic. Il a notamment particip® ¨ lô®laboration de deux plans dôaction 

dôorganismes intégrés au bassin versant: lôun pour la Municipalité Régionale de Comté 

(MRC) de la Vallée-de-la-Gatineau puis lôautre pour la Conférence Régionale des Elus 

de lôOutaouais. 

Un sommet sur la sauvegarde des lacs et rivières de la Vallée-de-la-Gatineau a 

eu lieu en septembre 2007. Les recommandations qui en sont ressorties ont mené à 

lôécriture dôun plan dôaction pour la sauvegarde des cours dôeau, par la MRC de la 

Vallée-de-la-Gatineau, dont le territoire représente 51% du bassin versant. Différentes 

priorit®s y figurent, ¨ savoir la migration des phosphates dans les plans dôeau, la limite 

dôexploitation des lacs, la responsabilit® de tous les utilisateurs des plans dôeau, ainsi 

que les esp¯ces envahissantes. La Conf®rence R®gionale des Elus de lôOutaouais a 

®galement propos® un plan dôaction r®gional en janvier 2009, suivant quatre axes 

prioritaires : la r®glementation en mati¯re de protection des lacs et cours dôeau, 

lôam®nagement du territoire, la sant® publique et la promotion de bonnes pratiques.  

 Après ces deux étapes, le comit® môa charg® dôeffectuer une comparaison 

entre les actions proposées par le COMGA, et les actions envisagées par ces deux 

organismes. Jôai alors ®t® en mesure de noter les actions susceptibles dô°tre adopt®es 
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pour tous les plans dôaction. En effet, le plan dôaction du COMGA se veut en harmonie 

avec ceux développés dans les différents territoires. 

 

2) R®daction du plan dôaction 

 

Après une comparaison des différentes actions envisagées sur le territoire du 

bassin versant, il me restait à déterminer les intervenants potentiels pour réaliser les 

actions, puis à établir un échéancier.  

Le plan dôaction pr®sente les actions, avec les co¾ts, intervenants et d®lais, puis 

des indicateurs (annexe V). Chaque action est inscrite avec une orientation, un objectif 

général et un objectif spécifique. Lors des prochaines étapes, les différentes 

informations permettront de réaliser un suivi efficace des actions. 

Pour un prochain envoi du document au ministère, le COMGA môa ®galement 

confié la rédaction dôune introduction au plan dôaction.  

 

 

La prochaine ®tape est la mise en îuvre des actions consign®es dans le plan 

dôaction du PDE. Pour cela, les organismes de bassin versant doivent ®tablir des 

contrats de bassin avec les diff®rents acteurs de lôeau. 

 

 

IV.  Mise en îuvre du plan dôaction : les contrats de 

bassin 

 

1. Définition 

 

Les « contrats de bassin » sont des ententes volontaires, morales, entre un 

organisme de bassin versant et des acteurs qui op¯rent dans le secteur de lôeau. Ils nôont 

pas de force obligatoire sur le plan juridique. Ils visent à atteindre les objectifs et la mise 

en îuvre des actions du plan dôaction du PDE. Ils intègrent également un programme 

de suivi pour mesurer les résultats cette mise en îuvre. 
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Ces contrats précisent les acteurs impliqu®s, les actions quôils sôengagent ¨ 

entreprendre, dans quel délai, et présentent un programme de suivi. Des modèles ont été 

établis par le COMGA en 2008 (annexe VI). 

 

2. Démarche 

 

Lôobtention de signatures de contrats de bassin est une ®tape qui sôeffectue sur le 

long terme. Il sôagit de proposer lôid®e aux municipalit®s, associations, puis de la 

renouveler régulièrement.  

Dans la logique de sa d®marche adopt®e lors de lô®laboration du plan dôaction, le 

COMGA ne souhaite pas imposer des actions qui ne trouveraient pas de preneurs. Côest 

donc en gardant une vision sur cette prochaine ®tape quôil a r®alis® le plan dôaction.  

Afin dôaborder la signature de contrats de bassin, lôid®e est de r®pertorier les 

efforts faits par les municipalit®s situ®es ¨ lôintérieur du bassin versant de la rivière 

Gatineau pour pr®server, et dans quelques cas, am®liorer la qualit® de lôeau. Lôobjectif 

est de comparer les actions engagées avec celles envisag®es dans le plan dôaction du 

PDE. Celles qui concordent pourraient alors faire lôobjet dôune proposition de contrat de 

bassin, afin dôen r®aliser le suivi. 

 

En première étape, jôai contact® par téléphone toutes les municipalités du bassin 

versant de la rivi¯re Gatineau, de mani¯re ¨ conna´tre les actions quôelles avaient 

effectuées en mati¯re dôenvironnement et de protection de la qualit® de lôeau, en 

identifiant les acteurs. 

Ensuite, le COMGA a envisagé de promouvoir sur son site web toutes ces 

bonnes actions. Pour cela, mon travail a consisté à envoyer un questionnaire à toutes les 

municipalit®s afin dôobtenir des réponses précises sur les problématiques propres au 

bassin versant de la rivière Gatineau (annexe VII).  

Les actions recueillies par t®l®phone et par lôinterm®diaire de ce questionnaire 

ont permis dô®laborer un volet particulier sur son site. Les municipalités qui ont répondu 

sont localisées par un point sur la carte du bassin versant de la rivière Gatineau. La 

sélection des points mène à un menu déroulant qui présente les actions effectuées. 
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De cette manière, le COMGA souhaite motiver et encourager la continuité des 

pratiques en faveur du maintien de la bonne qualit® de lôeau. 

 

Parall¯lement, lôinformation aux acteurs de lôeau est une d®marche continue. En 

effet, que ce soit lors de r®unions, ou par lôinterm®diaire de projets diverses, côest en 

renouvelant lôid®e de r®aliser un suivi des actions que les interlocuteurs vont se 

familiariser avec le concept. Une explication préalable sur le terme de « contrats de 

bassin è, sur lôengagement des acteurs et sur lôutilit® du document permet dôinitier une 

éventuelle entente. 

 

Le 18 mars 2009, des municipalités de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau se 

sont réunies pour la seconde fois en tant que comité, pour créer des fonds de 

développement durable intermunicipalités. Quatre municipalités ont souhaité créer cet 

organisme. Il sôagit en quelque sorte dôun sous-comité de bassin versant, composé de 

représentants de différents secteurs, dont des inspecteurs municipaux, des maires, des 

repr®sentants dôassociations, et le COMGA. La création de cet organisme est récente et 

un nom lui sera attribué prochainement. Ma présence à cette réunion visait à 

comprendre les préoccupations des municipalités, et à leur soumettre la proposition de 

contrats de bassin. Les questions qui se posent actuellement concernent dôune part la 

formation des inspecteurs municipaux aux problématiques « environnement » et 

« cyanobactéries è, dôautre part la signification exacte du terme ç caractérisation des 

lacs », puis la revégétalisation des rives. Pour engager ce dernier point, il est entendu 

que les premières municipalités à être concernées sont les participantes, puis celles dont 

les lacs présentent des cyanobactéries. 

Finalement, suite à ces différents sujets abordés, sôest pos®e la question du suivi 

des actions et de leur efficacité. Limitée par le temps, je nôai pas ®t® en mesure 

dôeffectuer la pr®sentation des contrats de bassin comme pr®vu. Cependant, le COMGA 

a pu introduire brièvement lôid®e dô®laborer des ç contrats de bassin », en expliquant  la 

démarche : les acteurs font part de leurs actions et le COMGA les intègre si elles 

correspondent aux enjeux du bassin. Lôid®e a ®t® accueillie favorablement par 

lôensemble des municipalités du comité, et par celles qui nôen nô®taient pas membres 

mais qui assistaient à la réunion. 
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Ensuite, lôenvoi du questionnaire et les appels aux municipalit®s permettent 

dôentretenir lôid®e de cet ®ventuel suivi. 

 

Cette d®marche sôadopte dans chaque situation o½ il est question dôactions 

communes à celles envisagées dans le plan dôaction du PDE. Ainsi, lorsquôun 

organisme organise un atelier avec une ou plusieurs municipalités pour renaturaliser des 

berges par exemple, le COMGA le sollicite afin quôil engage la question des contrats de 

bassin aupr¯s des acteurs de lôeau participant ¨ lôatelier. 

 

3. Résultats 

 

Il nôy a actuellement aucun contrat de bassin sign®, car la démarche de 

sensibilisation est longue. En effet, avant la signature dôun contrat, un temps dôanalyse 

et de réflexion sont nécessaires et sont à prendre en compte dans cette opération. La 

prochaine approche consistera à contacter les municipalités dont les actions favorables 

figurent sur le site internet. Il sôagira de leur proposer un suivi de leurs bonnes 

pratiques. 

 

Ainsi, la cinquième étape du PDE demande une approche subtile qui sôeffectue 

par différentes phases. 

Les contrats de bassin permettront donc la mise en îuvre des actions consign®es 

dans le plan dôaction. Cependant, ils ne sont pas indispensables pour effectuer un travail 

concret, sur le terrain. Ainsi, dans une volonté nationale de lutter contre la prolifération 

excessive des cyanobactéries, le Ministère du Développement Durable, de 

lôEnvironnement et des Parcs a créé un programme nommé « Plan dôintervention sur les 

algues bleu-vert 2007-2017 è. Il sôagit dôun projet li® ¨ un des enjeux du diagnostic du 

bassin versant de la rivière Gatineau.  
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V. Plan dôintervention sur les algues bleu-vert 

 

En septembre 2007, suite à un rendez-vous stratégique sur les algues bleu-vert, 

le gouvernement du Québec a annoncé un « plan dôintervention sur les algues bleu-

vert ». Celui-ci est élaboré sur une période de dix ans, afin de lutter contre la 

prolifération des algues bleu-vert, connues aussi sous le terme scientifique de 

cyanobact®ries, dans les plans dôeau du Qu®bec. Il sôagit ®galement dôune pr®occupation 

identifiée dans le diagnostic du bassin versant de la rivière Gatineau, côest ¨ dire le 

contrôle et la prévention des inflorescences de cyanobactéries.  

Dans le cadre de ce projet, il sôagit de pr®venir la prolif®ration des algues bleu-

vert, de prot®ger  puis restaurer les cours dôeau. En ce sens, une des actions d®finie dans 

le plan dôaction du bassin versant de la rivi¯re Gatineau est d®j¨ initi®e ¨ travers ce 

programme : côest la naturalisation des berges, non seulement pour limiter les apports 

en sédiments, mais également en phosphore. 

 

Ainsi, à la suite du rendez-vous stratégique sur les algues bleu-vert, le Ministère 

du D®veloppement Durable, de lôEnvironnement et des Parcs sôest engag® ¨ fournir 

deux millions dôarbres sur deux ans aux Organismes de Bassin Versant (OBV), en 

collaboration avec le Ministère des Ressources Naturelles et de la Faune (MRNF), et 

par lôinterm®diaire du Regroupement des Organisations de Bassin Versant du Qu®bec 

(ROBVQ). Lôengagement ayant pris fin en d®cembre 2008, une nouvelle proc®dure a 

débuté pour les prochaines années. 

 

1. Démarche 

 

En septembre 2008, aucun mod¯le nô®tait ®tabli sur la manière de procéder lors 

des années à venir. Les OBV, dont le COMGA, ont dû réaliser deux commandes : une 

demande annuelle de plants dôarbres pour le printemps 2009, puis une demande 

pluriannuelle, pour les cinq ans à venir.  

Pour réaliser ces commandes, le COMGA a contacté dès le mois de septembre 

les diff®rentes entit®s intervenant sur le bassin versant, susceptibles dô°tre int®ress®es 

pour obtenir des arbres offerts par le ministère : des municipalités, des associations de 

lacs, des Municipalit®s R®gionales de Comt®. Pour lôann®e 2009, il sôagissait de la 
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Fédération des associations de lacs et rivières de la Vallée-de-la-Gatineau, de la MRC 

des Collines-de-lôOutaouais, des municipalit®s de Messines et Lac-Sainte-Marie, puis 

des villes de Maniwaki et Gatineau. 

Plusieurs essences de feuillus et résineux étaient disponibles. Toutefois, les 

quantités demandées devaient être restreintes pour certaines essences. Un formulaire de 

commande particulier était à remplir (annexe VIII), avec un premier choix puis un 

second, les quantit®s nô®tant pas garanties : des conditions externes telles que les 

conditions m®t®orologiques, la disponibilit® des semences entre autres, nô®taient pas ¨ 

exclure. Chaque organisme a fait une commande. Le COMGA a ensuite comptabilisé 

les quantités demandées pour chaque essence, afin de faire une seule commande auprès 

du MRNF.  

 

La commande ®tait pr®liminaire, le MRNF devait ensuite planifier lôattribution 

des plants ¨ chaque OBV. Côest au mois dôavril 2009 quôil a ®t® en mesure de dire au 

ROBVQ, intermédiaire entre le gouvernement et les OBV, la quantité de plants 

attribuée par régions.  

Dès le mois de mars 2009, le COMGA môa confi® ce projet de campagne de 

distribution de plants dôarbres. 

 

Lors de lô®tape suivante, mon travail a consisté à redistribuer la commande totale 

accordée aux différents demandeurs, à savoir 14 880 arbres, tandis que la commande 

initiale au mois de septembre 2008 était de 15 000 arbres. Apr¯s la date limite dôenvoi 

de la commande commune fixée au 1
er
 octobre 2008, dôautres demandes dôarbres sont 

arrivées au COMGA. Il môa fallu solliciter le ROBVQ au mois dôavril 2009 pour savoir 

sôil ®tait possible dôaugmenter la commande initiale à  plus de 20 000 arbres. La réponse 

étant n®gative, il ®tait n®cessaire de redistribuer la commande dôorigine aux diff®rents 

demandeurs, afin de satisfaire malgré tout le maximum de personnes.  

Six organismes différents avaient effectué des commandes, la totalité des 14 880 

arbres allouée par le MRNF a donc été divisée entre ces six bénéficiaires de manière 

coh®rente, selon les essences et la quantit® demand®es ¨ lôorigine. Certains ayant 

sollicité des quantités importantes, la quantité finale qui leur était accordée était très 

inférieure à celle demand®e ¨ lôorigine.  
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 La livraison des plants était prévue sur une période comprise entre le 15 mai et 

le 15 juin. Je devais consulter les différents bénéficiaires afin de déterminer une date de 

livraison des arbres, ainsi quôun point de dépôt. Il était convenu que le jour soit un jeudi 

ou vendredi, afin que les demandeurs puissent effectuer la plantation et la livraison vers 

dôautres b®n®ficiaires, dans le week-end. Finalement, la semaine choisie pour lôarriv®e 

des plants à la pépinière et la livraison était celle du 18 mai au 24 mai 2009. 

Parallèlement, le COMGA môa sollicit® pour trouver un transporteur afin 

dôeffectuer la livraison des plants. En effet, contrairement aux deux années précédentes 

où le ROBVQ prenait en charge la distribution des arbres vers les différents points de 

chute, côest maintenant aux Organismes de Bassin Versant de coordonner le transport 

des plants. Le ROBVQ sôengage cependant ¨ rembourser les frais engag®s par les OBV, 

notamment le kilom®trage, la location dôun v®hicule et les services dôune soci®t® de 

transport. 

 

Ainsi, la recherche dôun transporteur sôest av®r®e compliqu®e. Le ROBVQ a 

fourni aux OBV une liste des Associations Foresti¯res R®gionales afin dô®tablir un 

partenariat pour la livraison des plants. Cependant, la r®gion de lôOutaouais o½ se situe 

le COMGA nôen poss¯de pas. De plus, les diff®rents plants allou®s au COMGA sont 

arrivés dans deux pépinières différentes : la majorité à la pépinière Planfor dans la 

municipalité de Aumond, puis 1000 épinettes de Norvège, destinées à la ville de 

Gatineau, à la pépinière de  la municipalité de Harrington. La ville de Gatineau a donc 

vu sa commande divisée en deux : une partie à Aumond, une autre à Harrington.   

 

Dans la coordination, le problème était de déterminer le trajet le plus judicieux 

pour un éventuel transporteur, afin de limiter les coûts et la durée du trajet. La ville de 

Maniwaki ®tant proche de la municipalit® de Aumond et sa commande sô®levant 

seulement à 30 arbres, il a été convenu que les bénéficiaires iraient chercher eux-mêmes 

leurs plants à la pépinière Planfor.  

Il était nécessaire de trouver un transporteur pour livrer en premier lieu à 

Messines, ensuite à Gracefield pour la fédération des associations de lacs, à Lac-Sainte-

Marie, puis à Chelsea pour la MRC des Collines-de-lôOutaouais, et enfin ¨ Ange-

Gardien, pour la ville de Gatineau (figure 8). Les pépinières môont fourni deux contacts 

susceptibles de me renseigner sur un organisme de transport disponible.  
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2. Résultats 

 

Sur la totalité des appels effectués, aucun contact ne pouvait être en mesure de 

livrer les plants de la pépinière de Aumond vers les cinq points de chute, le jeudi 21 ou 

le vendredi 22 mai. Jôai donc ®t® charg®e dôeffectuer la livraison en compagnie dôun 

conducteur sélectionné par le COMGA, vers les différents points de chute, le jeudi 21 

mai. En revanche, un transporteur a été en mesure dôeffectuer la livraison des ®pinettes 

de Norvège de la pépinière de Harrington vers Ange-Gardien. 

Finalement, les contraintes ont été nombreuses dans ce projet. Dôune mani¯re 

g®n®rale, la coordination du transport des plants ®tait difficile, ®tant donn® lôattente des 

réponses aux appels effectués et le délai imposé par le ROBVQ. En effet, celui-ci était 

charg® de convenir dôune date et dôune heure précise auprès de pépinières pour retirer 

les plants. Dans cette mission, jôai géré et organisé la commande des arbres et son 

acheminement. La livraison sôest finalement très bien déroulée, malgré un manque de 

2000 arbres à la pépinière. Ainsi, la municipalit® de Messines et la ville de lôAnge-

Gardien ont eu une commande incomplète qui va nécessiter de nouvelles démarches 

pour une livraison supplémentaire.  

Mes différents contacts pris lors de la recherche dôun transporteur môont permis 

de tenir un kiosque ¨ lôoccasion des ç Journées portes ouvertes sur la forêt », organisées 

dans la municipalité de Bois-Franc, au nord de la municipalité de Aumond. En effet, le 

directeur de lôAgence r®gionale de mise en valeur des Forêts Privées Outaouaises 

(AFPO) souhaitait ®tendre et promouvoir lôexistence du COMGA  aupr¯s de diff®rents 

publics. Ainsi, lôorganisme môa offert la possibilité de tenir le kiosque puis de présenter 

la structure et ses missions. 

 

 

Le projet cyanobactéries constitue donc un moyen pour engager une action 

concr¯te consign®e dans le plan dôaction du bassin versant de la rivi¯re Gatineau. Lors 

de lôadoption du ç Plan dôintervention sur les algues bleu-vert 2007-2017 », une des 

actions envisagée était notamment « Entreprendre, en concertation avec le 

Regroupement des Organisations de Bassin Versant, une démarche de redécoupage du 

Québec méridional en zones de gestion int®gr®e de lôeau, afin que tous les bassins 

versants soient pris en compte dans les processus de connaissance, de protection et de 
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gouvernance, évaluer les ressources requises et les modalit®s dôimplantation » (action 

1.9 tirée du « Plan dôintervention d®taill® sur les algues bleu-vert 2007-2017 »). 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Détail des transports de plants à effectuer 


